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ses pieces sur le versant ouest du Haslen, et qu'elle eüt mieux
fait de les garder sur le versant est et de ne les amener en
avant, ä la main, qu'autant que cela etait necessaire pour que
les bouches döpassassent la crete. En agissant ainsi, eile
aurait sinon diminue ses pertes, du moins facilitö sa retraite,
car les pieces auraient pu etre ramenees ä la main jusqu'au
pied du mamelon, tandis qu'elle s'est vue forcöe d'amener pe-
niblement ses avant-trains sous le feu meurtrier de l'ennemi.

Je n'ai pas ä revenir sur l'activite du genie, qui ne merite
que des eloges.

Arretant ici cette etude, je renouvelle le voeu par lequel
eile debutait. Puissent nos officiers s'intöresser ä nos simples
manoeuvres de regiments et de brigades En ies suivant avec
attention, en les ötudiant d'une maniere consciencieuse et
raisonnee, ils n'en auront que plaisir et profit.

Borel, lieut.-col.

P.S. Je tiens ä rectifier une petite erreur qui s'est glissee
dans mon pröcödent article consacre ä la manoeuvre des
rögiments 19 et 20, ä Gränichen. C'esl ia 2° et non la ire
compagnie du 58, qui, envoyöe ä Rütihof, a fait sur les hauteurs
ä l'ouest de Gränichen, la diversion si utile dont la defense du
village a profite.

A tout seigneur tout honneur.
Et puisque j'en suis ä rectifier, voici encore deux errata ä

corriger :

Page 493, 3e ligne du bas, lire: en avant au lieu d'en arriere;
Page 494, 5e ligne du haut, lire 50 au lieu de 58. B.

La lactipe du feu de Infanterie depuis 1793'.
Contribution ä l'histoire de l'infanterie

Par le 1C1 lieutenant d'infanterie Günther.

PERIODE DU FUSIL A PERCUSSION JUSQU'Ä I.'lXTROUUGTIOX

OES ARMES RAYEES.

La longue periode de paix qui suivit la paix de Paris fut
feconde en nouveautes dans le domaine technique, mais non
dans celui de la tactique. A peine l'introduction du fusil lisse
ä percussion, de l'inilammation ä percussion entre autres en-

1 Voir livraison ile septembre.
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traina-t-elle l'elaboration de regles nouvelles pour le combat de
feu de l'infanterie, car les distances entre lesquelles le combat
pouvait se mouvoir restaient sensiblement les memes qu'avec
les fusils ä silex.

Chose singuliere, alors que les differents Etats s'occupent
activement d'essais en vue de l'amölioration des armes ä feu
portatives1 — le Hanovre commenga dejä en 1815, — les
armuriers et techniciens militaires n'accordent que peu d'attention

ä l'invention, grosse de consequences, de l'inflammation
par percussion, et ne se rendent d'abord pas tout compte de
l'importance et de la portee de cette innovation.

En 1818, la Suisse adopte, pour son infanterie, im nouveau
modele de fusil, et pour ses carabiniers un nouveau
mousqueton.

La France cree, en 1822, le fusil de voltigeur (äme lisse,
calibre 17mm5, sans hausse, le guidon fixe ä l'anneau superieur

; balle de 25.6 gr. ; charge 16.5 gr. de poudre). L'Autriche

raccourcit purement et simplement, en 1829, son vieux
et massif fusil d'infanterie. L'Angleterre et la Saxe bronzent
pendant quelque temps les canons de leurs fusils, mais aban-
donnent bientöt cette pratique, soi-disant parce que l'on ne
trouve point d'ouvriers assez consciencieux pour mener ä bien
l'operation chimique du bronzage.

Ce furent de nouveau les petits Etats de l'Allemagne qui
examinerent cle plus pres l'idöe de rinflammation par percussion.

Le Hanovre commence, en 1825, des essais dans ce sens ;

en 1828 il arme du nouveau fusil un detachement de 200
chasseurs. En 1831, la Baviere donne ä tout un bataillon le fusil
cle munition. La Prusse fait des essais des 1826, mais ce n'est
qu'en 1834 qu'elle distribue la nouvelle arme au bataillon de
fusiliers du 1er regiment de la garde. En meme temps, eile
soumet ä des essais les differents modeles dus au genie de

Dreyse, et clont nous parlerons plus tard en detail. Des 1839
toutes les troupes prussiennes destinees au combat en ordre
disperse, et, l'annee suivante, toutes les troupes d'infanterie
sont armees du fusil ä percussion.

1 Apres 1816, tous les Etats entreprirent des essais assez etendus sur le calibre
du canon et de la balle, sur l'espace d'ebattement (vent), la longueur du canon,
la force de resistance du fer du canon, la longueur cle l'arme, la place ou centre
de gravite, le poids de l'arme sur la nature et la position de la lumiere, sur la
condition de la vis cle queue (Schwanzschraube).
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L'Autriche-Hongrie, dont la Situation financiere etait, ä ce

moment-lä, rien moins que florissante, reculait devant les

döpenses qu'aurait necessitees l'introduction du nouveau fusil.
Aussi l'invention du Milanais Console, qui, en 1835, prösenta
un inflammateur ä globule, vint-elle fort ä propos permettre
aux Etats imperiaux de transformer les culasses ä batterie en

une sorte de Systeme ä percussion. Les chasseurs imperiaux
reeoivent en 1837 un fusil base sur le nouveau mode d'inflammation

perfectionne par F. M. L. Augustin ; les autres troupes
en furent pourvues des l'annee suivante, et malgre de
nombreux raies, elles Font conserve jusqu'en 1854.

Des 1827 de nombreux essais avaient ete faits en Franc',
avec un Systeme de chargement par la culasse imagine par
Bobert et David.

L'idee de charger les fusils par la culasse est tres ancienne : eile remonte ii

1540. Si l'on en croit la chronique, la premiere arme de ce genre aurait ete inven-
tee par Henri II, roi de France. Sous Louis XIV et sous Louis XV fut quelque
temps en usage — entre 1730 et 1740 — V « amusette » du marechal de Saxe.

Cette arme rentrait dans le groupe cles armes dans lesquelles le tonnerre se de-

couvre ä la partie superieure du canon. C'etait un gros fusil, qui se chargeait
sans cartouche, en placant le projectile et la poudre dans la culasse de l'äme, qui
s'ouvrait. II langait des balles de plomb d'une demi-livre. On le posait, au
moment du tir, sur une sorte de füt, manceuvre par deux hommes. Le marechal de

Saxe en fit construire une grande quantite ; il aclapta le memo mecanisme aux
carabines de la cavalerie et dota de cette arme les dragons de son regiment. Mais
les inconvenients de ce fusil: chargement dangereux, craehement, encrassement
rapide, peu cle regularite du tir, etc., le firent bientöt abandonner, en depit des

ameliorations qu'y apporterent Chaumette et Montalembert.
En 1807, Pauly construisit un fusil se chargeant par la culasse, oü la

partie superieure du canon s'ouvrait pour decouvrir le tonnerre, et oü l'inflammation

etait produite par le choc d'une petite tige de fer contre une amorce
fulminante. Cette arme mit les esprits eu eveil et les dirigea dans une voie qui devait
etre feconde. Voici k ce sujet quelques details :

Jean Pauly. mecanicien, rue cles Trois-Freres. k Paris, ancien officier
d'artillerie helvetique. presenta, en 1812, au ministre cle la guerre, un fusil ä chargement

propre k l'usage des troupes. Cette arme ne fut pas sans attirer l'attention
de l'empereur. qui y prit grand interet et ordonna des essais ; mais les evenements

ulterieurs ne lui permirent pas de suivre le developpement de ceux-ci.
La note par laquelle Pexistence de ce fusil fut signalee ä l'empereur fait partie

de la Correspondance de Napoleon Ier (Grande edition, T. XXIV, p. 241.). Elle
emane du duc cle Eovigo et est fort elogieuse pour la nouvelle invention... « Sur
> l'avis que j'ai eu — y dit-il — que l'on cherchait ä lui (Pauly) acheter son
» secret, je l'ai fait venir et lui ai fait apporter son arme. En ma presence.
» dans mon jardin, il en a tire 22 coups k balle en deux minutes... J'ai pris
» alors sur moi de lui presenter son fusil, que j'envoie au Cabinet de Votre Ma-
» jeste, parce qu'il m'a paru digne de sa curiosite... Je demande pardon ä Votre
» Majeste, mais l'experience que j'ai vu faire chez moi m'a rendu enthousiaste
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» de cette arme, surtout pour les pistolets, qui sont si difficiles ä recharger dans
» la cavalerie. » — D'apres une mention qui figure sur l'original de cette Note,
l'empereur a examine ce fusil k Gros-Bois, le 19 janvier 1813.

Ce fusil appartenait a la categorie des armes ä bloc mobile autour d'une
charniere perpendiculaire ä l'axe du canon et situee en avant de la boite de

culasse, k la hauteur de la chambre. Ce bloc etait manceuvre au moyen d'une
brauche formant levier, qui, ä la position du tir, etait appliquee contre la partie
superieure de la poignee cle l'arme. Le canon etait raye en spirale. Lu cartouche

etait en papier ; eile se terminait, k l'arriere, par une rosette (etoupille) ou
culot en cuivre, au centre duquel etait pratiquee une petite ouverture
cylindrique qui communiquait avec la Charge et servait ä loger l'amorce. Sur le cöte
et clans l'interieur du bois etait pratique un canal servant de logement k une
tringle ä bouton destinee k faciliter la sortie du culot, que l'on etait oblige de

retirer apres le depart de chaque coup. La charge etait en poudre fine, dite ä

giboyer; eile n'etait que les 3'6 environ de la charge ordinaire du fusil mod. 1777

corrige, alors en usage. La balle etait cylindrique (l'arme a tire egalement des
lialles spheriques). L'amorce etait composee de muriate suroxygöne cle potasse
(chlorate cle potasse) mitige : eile etait enflammöe par le cboc d'un petit piston
que le mouvement de la noix faisait avancer ou reculer. La noix etait amenöe
dans la position cle l'arme au moyen d'une sorte de chien place sur le cötö. Sur
le pan superieur se trouvait une lumiere destinee ä donner passage aux gaz
resultant cle l'inflammation de l'amorce ou provenant de la cartouche. Une rondelle
cle cuir cheulti etait placee sur le parcours du piston pour empecher ces gaz de

s'introduire dans le mecanisme. Ce fusil n'employait pas de baguette. Au canon
etait adaptee une bai'onnette en forme cle sabre, dont le but etait « de faire l'of-
fice de chaeune de ces deux armes blanches ». Les donnees numeriques relatives
ä cette arme etaient les suivantes: Calibre 15mm93; diametre de la balle, 16",m92;
longueur du canon, lra3; 24 rayures de 0mm56 de profondeur ; poids de la charge,
5.52 grammes ; poids du fusil: sans baionnette, 3610 gr.; avec baionnette, 4200

grammes; par suite de divers remaniements, ce poids finit par atteindre 5200 gr-
Les experiences firent ressortir qu'avec cette arme on pouvait tirer de 5 k 6

coups par minute et que la portee etait environ double de celle du fusil
reglementaire. A ces tirs, effectues comparativement avec le fusil modele 1777 corrige
de la manufacture de Versailles pour l'övaluation des effets de pönötration, l'en-
foncement moyen de 4 balles tirees ä une distance de 12 m. avec une charge cle

5,5 gr. de poudre fine ä giboyer fut de 7,07 cm. avec le fusil Pauly et de 5,04 cm.
avec le fusil modele 1777 corrige, dans cleux madriers de bois blanc de 5,4 cm.
d'öpaisseur appliquös l'un contre l'autre: dans un madrier de chene, la pönötration

du fusil modele 1777 corrige, charge cle 12,23 gr. de poudre cle guerre,
charge ordinaire de ce fusil (y compris 1,45 gr. dans le bassinet), fut de 8,82 cm
et avec le fusil Pauly, charge de 5,5 gr. de poudre de guerre, de 9,25 cm.

Les raisons qui s'opposerent ä l'adoption du fusil Pauly peuvent se classer
sous deux rubriques principales: 1° Danger de la poucire au chlorate, facilite avec
laquelle cette poucire se deteriore ; 2° Imperfections dues surtout k ce que
l'outillage de l'öpoque ötait insuffisant pour assurer, dans de bonnes conditions, la
fabrication courante de mecanismes tres dölicats et exigeant une grande precision

d'ajustage.
Les details qui pröcödent sont extraits d'un article intitule Le fusil ä chargement

par la culasse de 1814 et publie (avec une planche) par la Revue de l'Artillerie

(Tome L, 6e livraison, septembre 1817, page 548). Us servent « d'öclaircisse-
ments » k un memoire dato de Bazarne le 8 aoüt 1814, du lieutenant-gönöral
Allix sur le fusil Pauly.
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Ce mömoire precise im point de l'histoire des armes se chargeant par la
culasse. Mais il est interessant ä un autre titre : Au cours des comparaisons que
comportait son sujet, l'auteur a ete amene k faire, incidemment, le procös du
fusil qui ötait alors en service et avec lequel ont öte faites les campagnes de la
Revolution et de l'Empire. II a ainsi montre ce qu'etait exaetement cette arme,
dans la pratique, au point de vue des incidents de tir, tels que rates, rechanges
de pierres, arret par encrassage, etc. Bares sont, clans les ecrits du temps, ces
details modestes, si pröcieux cependant pour restituer aux batailles d'alors leur
veritable physionomie. Ecrites au lendemain meme des grandes guerres par un
des officiers generaux qui y avaient pris une part des plus active, ces indications

ont certainement, ä tous ögards, une haute et toute speciale valeur.
« Le general soussigne — y lisons-nous — ayant examine avec soin les fusils

de l'invention du sieur Pauly, a tellement ete frappe de leur superiorite sur ceux
maintenant en usage clans les armees, qu'il se determine k motiver son opinion ä
cet egard. C'est le but du present mömoire.»

Cette superiorite, le general la trouve: 1° Dans la superiorite de la charge
(le fusil Paul}- exigeait 4 temps : 1° decouvrir la culasse, 2° prendre la cartouche,
3° mettre la cartouche dans le canon, 4° fermer la culasse. Le fusil en exigeait 5 :

1° döcouvrir le bassinet, 2° prendre la cartouche, 3° dechirer la cartouche,
4° amorcer, 5° fermer le bassinet; de plus, ces temps etaient plus longs. Avec le
fusil Pauly, un soldat tirera au moins trois coups pendant qu'on en tire un avec
le fusil en usage); — 2° Dans la longue et süre portee (portee double de celle du
fusil modele 1777), soit d'environ 250 k 300 toises de but, en blanc ; avantage
immense, k combine avec celui resultant cle la vitesse de la Charge, il n'y a plus cle

» cavalerie qui puisse se presenter devant cle l'infanterie, car eile serait forcöe
» de se mettre au galop ä 250 toises, arriverait « toute decousue », ferait peu
» d'effet », et pendant ce temps, avec le fusil Pauly, un fantassin fera au moins
18 k 20 decharges. De plus, la balle ötant forcöe, ne peut devier; eile suivra
nöcessairement l'axe du canon ä sa sortie; la force motrice ötant appliquee .< au
» centre cle la balle, cette derniere ne peut avoir de mouvement de rotation, qui,
» par la resistance de l'air, changerait la direction primitive.... On pourrait encore
» allonger la portee et la rendre plus süre en allongeant le canon. » — 3°
Meilleures conditions de service (avec le fusil en usage, l'äme du canon se salit et s'en-
crasse, il faut laver et nettoyer le canon au bout de 30 coups. « La pierre ne
» peut servir qu'ä 10 ou 12 coups; il faut la retailler, sans quoi la batterie fait
» rat. Souvent les etincelles que la pierre tire de la batterie ne tombent point
» dans le bassinet et l'amorce ne prend pas feu. Souvent la lumiere se bouche. »

Souvent l'amorce brüle sans faire partir le coup. Le quart des coups ne partent
point. II arrive que le soldat, ne s'etant point aperen du rate, met plusieurs
cartouches les unes sur les autres. — Ces circonstances n'existent plus avec le fusil
Pauly : « le canon ne peut plus se salir, puisqu'ä chaque coup la balle forcee le
» nettoye». 11 pourrait tout au plus se salir k la culasse II est alors facile de le

nettoyer. — 4° Prix de revient moindre (par la suppression de plusieurs pieces :

baguette, embouchure, füt moins long, platine moins compliquöe, plus solide,
moins fragile). — 5° Economies diverses (economie dans la perte des cartouches
des armes de garde qui doivent etre chargees puisdechargees, suppression de la
pierre; economie de poudre, la chsrge n'etant que les 3/5 de la charge ordinaire. —
Le risquede la perte des « rosettes » est un inconvenient, mais une bonne diseipline
y remediera. — 6° Tir par un temps de pluie. (Le fusil en usage ne peut servir
par les temps de pluie ou de neige qui mouillent l'amorce ; le fusil Pauly
supprime cet inconvenient ; la batterie du fusil ordinaire exige beaucoup de soins
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pour etre pröservöe des effets de la pluie et de la rouille; celle du fusil Pauly,
cachöe, echappe ä l'inconvönient.)

Le genöral Allix conclut que « le fusil Pauly a des avantages nombreux et
» prononces sur celui en usage. La nation qui s'en servira la premiere aura des
» succes marques sur ses rivales, au moins pendant les premieres campagnes et
» jusqu'ä ce qu'elles aient pu s'en pourvoir.... La France ne peut qu'adopter
» cette arme pour l'armee. » Le genöral constate que l'adoption du fusil Pauly
soulevera des objeetions, mais « qu'il sera impossible d'en faire de solides, qui ne
» seront pas facilement detruites et qui puissent un seul instant contrebalancer
» les avantages de cette arme dans son emploi k la guerre. » Et il ajoute : « C'est
» ce qui rösulterait d'experiences directes ä faire ä cet ögard en prösence de
» gens impartiaux et connaissant l'effet des armes ä feu. » Et plus loin en nota :

« Les Russes et les Prussiens ont fait dernierement, ä Paris, la comparaison de
» leurs fusils avec celui de l'inventeur Pauly. Les avantages de celui-ci, d'apres
» ce qui m'en a ete rapportö, ont paru si sensibles qu'il n'est pas douteux que
» les deux puissanoes l'adoptent, ce qui leur donnera un avantage bien marque
» sur leurs rivaux. »

II y a lieu de faire remarquer ici que c'est de 1809 ä 1814, c'est-ä-dire k cette
meme epoque, que Jean-Nicolas Dreyse, l'inventeur du fusil ä aiguille, travailla,
ä Paris, dans la tabrique d'armes de Pauly, et que celui-ci l'initia k ses efforts
pour arriver ä la cröation d'un fusil de guerre ä tir rapide. On peut donc
admettre que c'est ä Parmurier suisse Pauly que Dreyse doit l'idee du fusil ä

aiguille.
En 1813, Julien Leroy imagina un fusil dont le canon se rabattait sur Ie cöte

gauche parallelement ä lui-meme en tournant autour d'un axe.
En 1815, on experimenta dans plusieurs regiments frangais de cavalerie le

« mousqueton Lepage » oü, en deplagant un taquet qui fixait le canon au füt, on
dögageait le canon, qui tournait de droite ä gauche, de fagon k ce qu'on püt y
introduire la Charge.

Le mödecin Robert prösenta en 1831 un modele dans lequel la branche
postörieure du tonnerre se döcouvrait au moyen d'un levier ä poignee. On introduisait
alors dans le canon une cartouche munie d'une amorce fulminante. Le mouvement

du levier tendait un ressort qui, lorsqu'on pressait la detente, agissait
comme chien et provoquait l'inflammation. La cartouche du Systeme Robert peut
etre consideree comme le type original de la « cartouche unique » qu'inventa et
qu'adopta plus tard pour son fusil le celebre armurier Lefaucheux-Gevelot, de

Paris. Bien qu'on reproclutt au fusil Robert d'etre d'un maniement difficile, i[
permettait de tirer 12 ou 13 coups par minute. L'opposition que rencontra en
France, pendant pres d'un quart de siecle, l'introduction d'un fusil se chargeant
par la cu se est due essentiellement au fait que l'intöressante invention du
mödecin parisien ne fut pas autrement perfectionnee.

Lefaucheux fut Pinventeur du canon ä bascule ; des ce moment les modeles se

multiplient: on vit apparaitre successivement, outre le « fusil Bobert », le «

mousqueton des cent gardes », le fusil Manceaux et Vieillard, le fusil ä aiguille ou fusil
Dreyse, le Chassepot, en 1858, etc.

Quant ä la cartouche, c'est-ä-dire ä la reunion sous une enveloppe renfermant
la charge de poucire toute mesuree et meme le projectile, son origine est fort
ancienne. 11 faut aller la chercher au temps de la guerre de Trente ans. Sous
Henri IV, les soldats porlaient, suspendues ä une banclouliere, de petites boites
cylindriques, en bois ou en fer blanc, couvertes de cuir et remplies chaeune d'une
Charge de poudre. Un peu plus tard, on chargea l'arme au moyen d'une corne ;
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en 1690 on revint aux cartouches ; mais jusqu'en 174t elles ne renfermerent que
la charge ; des cette öpoque, elles regurent et la charge et l'amorce. (N. d. T.)

Ce ne fut qu'en 1840, apres le traite de Londres, sous les
menaces de la guerre du Bhin, que le ministre de la guerre de

Louis-Philippe introduit, d'apres les propositions de 1'armurier
Bruniel, un premier modele de fusil ä percussion, lequel fut suivi,
en 1842, d'un second en tous points semblable, ou peu s'en
faut, au fusil en usage en Allemagne. La Suisse egalement
adopte ce Systeme. Des 1842 quelques Cantons commencent
la transformation de l'armement de leurs contingents d'infan-
erie ; toutefois en 1847, pendant la guerre du Sonderbund, la
landwehr ötait encore presque en entier armee du fusil ä silex.

Le but en blanc des differents modeles de fusil ä percussion
variait de 100 in. en France ä 118m0 en Autriche; le calibre,
de 17"im5 (Bade) ä 18mm31 (Prusse) ; le poids de l'arme, de
4.236 kg. (Nassau) ä 5.153 (Baviere) ; le poids de la balle, de
20.8 gr. (Nassau) ä 31.22 (Hanovre); la charge, de G.55 gr. en
Prusse, ä 9 gr. en France.

Ces quelques donnees permettent de juger du premier coup
d'oeil que le fusil ä percussion ne constituait pas directement,
par lui-meme, un progres vis-ä-vis du fusil ä batterie. Le merite
principal de l'innovation etait dans la diminution du nombre,
alors considerable, des rates et, par suite, dans l'augmentation
de la valeur effeetive du feu.

cc L'invention nouvelle des fusils ä percussion ne laisse plus
beaucoup ä desirer », öcrivait en 1840 celui qui fut plus tard
le general Dufour', et pourtant combien modestes, compares
ä ceux d'aujourd'hui, etaient alors les resultats obtenus avec
cette arme D'apres les essais de Piobert, avec le fusil ä canon
lisse, on obtenait, ä 150 m. de distance, 44 % de touchös sur
une cible de 2ms ; ä 200 m. le 28 %; ä 400 m. le 4.2 %. Avec
le fusil modele 1840 de l'infanterie bavaroise, le but en blanc
etait de 110 in., la plus grande distance visuelle de 225 m. et
la plus grancle portee de 450 m. A 70 m., sur une paroi longue
de 3 m. et haute de lm8, on obtenait 92 % de touches ; ä

200 m. 7 0/o seulement. Toutefois, ä cette distance, la balle
traversait encore des madriers en bois de pin de 5 ä 7 pouces,
2 pieds de terre foulöe et 3 pieds de terre non foulee. Appuye
sur ces faits, on peut donc repeter que le fusil ä percussion ä

1 Guillaume-Henri Ddfocr. Traite de Tactique. (Traduetion allemande par
P.-C. von Tscharner. Zurich, 1842.)
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canon lisse ne realisait, vis-ä-vis du fusil ä silex, aucun progres
sous le rapport de la portee, cle la precision, cle la force de

penetration du projectile. II ötait donc eompletement inutile de
lui donner un appareil de mire complique, comme une hausse
fixe avec une large encoche et un grossier guidon, presque
toujours en laiton. Mais le fait que, sur 2522 coups, le fusil ä

silex donnait, meme par un temps favorable, 782 ratös, tandis
que le fusil ä percussion n'en avait qu'un sur 2780 coups
(experience faite en Saxe en 1833), montrait surabondamment
la nöcessitö d'apporter la plus grande attention ä la tactique
du feu de l'infanterie '.

En fait, ä partir de 1840, plusieurs Etats elaborerent des

reglements organisant ä certains egards cette diseipline. Ainsi
en 1841 dejä parut un cc reglement d'exercice pour l'infanterie
imperiale », auquel est emprunte ce qui suit: La troupe se placait

d'abord sur trois rangs2. Dans la charge sur place (Char-
girung auf der Stelle), les deux premiers rangs faisaient feu,
et cela par rangs; dans la decharge generale, par contre, les
trois rangs faisaient feu ensemble. II est probable que, dans ce

cas, le premier rang se mettait ä genoux. Enfm, dans l'ordre
serre, on connaissait encore 1'antique feu roulant ou feu de file
(Lauffeuer), dans lequel chaque file (Rotte) faisait feu d'apres
le rang, et dans lequel le feu courait d'une aile ä l'autre.

Pour le combat en ordre disperse, les prineipes suivants
faisaient regle : « Dans la chaine des tirailleurs, chaque file
(Rotte) constitue un chainon (Kettenglied), oü chaque homme
est ä trois pas de distance des autres et dont les carabiniers
occupent le milieu. La distance d'un chainon ä l'autre est
en rapport avec l'etendue et la nature du terrain aussi bien

1 Quoi qu'il en soit, on opposait les plus singuliers prejuges ä l'introduction
cles armes ä percussion. Ainsi le docteur en medecine Victor Vandenbrceck publia-
en 1844, ä Paris, une volumineuse brochure intitulee : Des Dangers qui peuvent
resulter de l'Emploi des armes ä percussion, oü il declare, comme l'avait fait, du

reste, le depute Boissel, dans la seance du 5 fövrier 1843 de la Chambre des

deputös, que « les vapeurs de mercure des capsules devaient etre nuisibles ä la
santö des soldats >. En Belgique specialement, cle grandes divergences d'opinions
se firent jour sur ce point. Nous avons vu naitre de semblables discussions k
l'occasion de l'introduction de la poudre sans fumöe.

s L'infanterie de Napoleon exergait normalement sur trois rangs. Ce ne fut
qu'apres la bataille de Dresde que Napolöon adopta, ä cause des pertes subies,
le tir sur deux rangs. La nouvelle formation fut employee pour la premiere fois
ä Ia bataille de Leipzig. Les Anglais et les Suisses, par contre, ne connaissaient
depuis un temps immemorial que les deux rangs.
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qu'avec la force du detachement; dans la regle ehe est de
huit pas. Les tirailleurs doivent utiliser le terrain pour se

couvrir et se soutenir mutuellement pendant le feu. Le mous-
quetaire ne doit tirer que lorsqu'il peut le faire ä coup sür.
Dans Ies exercices ordinaires, il tire le quatrieme coup du
chainon. Les sous-officiers se trouvant derriere la chaine de

tirailleurs doivent principalement surveiller les mouvements
et les intentions de l'ennemi, afin de pouvoir prendre rapidement

les mesures necessaires. Le chainon central — chainon
directeur — de chaque peloton doit etre conduit par un
officier. La chaine peut etre formee sur place ou pendant la
marche en avant, et cela aussi bien au centre que sur les ailes;
ses mouvements, qui doivent etre cliaque fois ordonnes par
un signal cle trompette, sont : avancer, reculer, marcher de
cöte ä droite, ä gauche, avancement ou reeul d'une aile ; dans
les attaques de cavalerie, trois ä six des chainons d'un peloton,

ou meme tous ses chainons forment au centre un groupe
compact qui peut du reste ötre aussi forme directement du

peloton fermö. » (Potschka).
Dans l'armee imperiale egalement, le combat en ordre

disperse est exclusivement röserve aux troupes legeres. Onposait
en principe que le quart ou le tiers des combattants devaient
se trouver dans la ligne de feu, que les soutiens devaient ötre
de 150 ä 200 pas derriere la chaine, et la reserve encore ä

100 pas plus en arriere.
Dans les annees 1804 et 1809, la Suisse fut dotee cle

reglements coneus tout entiers dans l'esprit de la tactique lineaire
et qui resterent en vigueur une trentaine d'annees. Cependant,
la pratique crea peu ä peu, dans les öcoles centrales et au
et Camp de Thoune », des formations qui, au besoin, pouvaient
soutenir la critique. Les prineipes en etaient ceux-ci: Le feu
de salve — du demi-bataillon ou du bataillon entier — est le
feu le plus important en ordre serre; il est employe ä courle
distance (30 ä 40 pas), contre un ennemi qui dessine une attaque

de front. Toutefois, l'assaut est repousse plus facilement
et d'une facon plus decisive par une contre-attaque ä la baionnette.

Les tirailleurs fournis exclusivement par l'infanterie
legere ' ne servent qu'ä couvrir les deploiements, et non pas,

1 Jusqu'en 1875, le bataillon suisse d'infanterie comptaient 6 compagnies
faibles, dont deux — les chasseurs — combattaient en ordre disperse, et faisaient
le service cle sürete, tandis que les quatre compagnies du centre (fusiliers) ne
combattaient qu'en ordre serrö. Du reste, les chasseurs conserverent jusqu'en
1857, comme les fusiliers, le memo fusil lisse ä percussion.
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ä proprement parier, ä la preparation de l'attaque. Le feu
de la ligne de tirailleurs commence ä 300 pas. Le principal
genre de feux est le feu ä volontö ou feu de tirailleurs oii la
decharge se fait individuellement. Le feu de peloton ne peut
guere etre recommande; il conduit facilement ä la confusion
dans le commandement; du reste, le soldat ne tire bien que
lorsqu'on lui laisse complete liberte. Apres une action
victorieuse, l'ennemi est purement et simplement poursuivi par les

compagnies fermees.
L'impression produite par les experiences de la guerre du

Sonderbund, se traduit, en 1847, par un nouveau reglement.
Celui-ci maintint en honneur le cc formalisme ». II apporta
toutefois quelques ameliorations conformes aux besoins de

l'öpoque. II formula d'une fagon plus decisive Ies regles du
combat en ordre disperse et crea le feu de peloton alternö.

Par contre, le « Reglement d'exercice pour l'infanterie de
l'armee royale cle Prusse » de 1843, est tout ä fait ä la hauteur
des temps et de leurs exigences.

Le « precurseur » de ce reglement, precurseur qui, k proprement parier, fut
un <i projet de reglement », fut le reglement d'exercice pour l'infanterie. elabore
par la commission de reorganisation militaire qui se reunit le 25 juillet 1807, ä

Memel, sous la presidence de Scharnhorst. Ce röglement rompt eompletement avec
les traditions cle la periode de Frederic-le-Grand.

A la verite, döjä aprös la mort du roi, on recrutait 24 bataillons de fusiliers
et, pour la compagnie, 12 chasseurs (Schützen). Toutefois, l'insuffisance de leur
instruction en ce qui concerne le combat de feu en ordre disperse se fit döjä
beaucoup sentir en 1806 et 1807. Seuls, les « chasseurs » (Jäger) instruits par
York et la compagnie cle fusiliers de Gneisnus constituerent de glorieuses exceptions.

Le reglement cle 1812 connaissait la « salve » et le « teu de bataillon », cle

meme que le « feu de rang » sur un signal de tambours. L'attaque se faisait paile
milieu de la colonne, qui, seul, reunit « independance, fermete, force et mobilite

».

Le quatrieme chapitre contient les prescriptions relatives au troisieme rang
Suivant en cela l'exemple de l'Autriche, on ne devait pas employer tous les
hommes coinme tirailleurs. Le combat en ordre disperse est excellent; on y doit
employer les hommes du troisieme rang, encore que cetto prescription ne
supprime pasla necessite, pour chaque füsilier, de savoir se battre individuellemeDt.
On doit employer ce mode de combat:

1° Lorsque la configuration du sol rendrait difficiles les mouvements d'un
corps de troupe en ordre serrö.

2° Pour proteger des lignes ou colonnes en ordre serre, ä de grandes distances,

contre le feu de quelques tirailleurs ennemis.
3° Pour obtenir un tir plus precis que cela n'est possible dans la formation

en ordre serrö.
4° Pour masquer une attaque tentee d'un autre cöte et pour opposer ä

l'ennemi un essaim de troupes combattant en ordre disperse, afin de l'empöcher de
se rendre compte de nos propres mouvements.
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Pour satisfaire ä ces conditions, le carabinier doit recevoir une instruction
particulierement soignee, autant que possible donnee individuellement et en
faisant appel aux facultes intellectuelles des hommes. Cette instruction portera
surtout sur les points suivants: 1° Connaissance et usage de l'arme ä feu; 2° Agilite
du corps, utilisation rationnelle cles avantages du terrain pour sa propre protection

; 3° Defense contre cles cavaliers isoles sur terrain decouvert.
Pour la « charge en fourrageurs » (Schwärmen), Scharnhorst donnait les

regles suivantes : On ne doit employer que le nombre d'hommes strictement nöcessaires

au but ä atteindre. Les tirailleurs doivent rester en bände (Rottenweise)
et se soutenir mutuellement; ils ne doivent tirer qu'au vise et tranquillement.
Pas cle troupe pour renforcer ou recevoir les tirailleurs. Des attaques inatten-
dues de cavalerie seront repoussöes par « groupes irreguliers ».

Si la ligne de tirailleurs doit etre renforcee, les hommes de la troupe de soutien

dösignös dans ce but se deploient derriere la ligne et vont se placer au
mieux entre les intervalles laisses par les tirailleurs, spöcialement oü ils trouveront,

pour se couvrir, des abris naturels. C'ötait le renforcement de la ligne cle

feu, le « doublement » (Endoublieren), que l'on a plus tard si severement pros-
crit. Les quatre pelotons de chasseurs du bataillon et la « division du troisieme

rang » etaient sous le commandement d'un capitaine specialement designe clans

ce but, le « capitaine cle chasseurs ».
Les bataillons de fusiliers sont de preference exerces en vue du combat en

ordre disperse ; ils doivent etre amplement formes ä ce mode de combat. Chaque
compagnie doit etre considöröe comme se composant de trois pelotons profonds
de trois hommes, qui sont alternativement employös pour le combat en ordre
disperse.

Dans la longue periode cle paix qui suivit les guerres de la libertö, ces
prineipes ne furent appliquös que d'une fagon tres superficielle. Les tacticiens redoutaient

surtout le « doublement » comme cause de desordre.
Mais le reglement prussien de 1812 surtout peut etre considere comme la

supreme consöcratiou de la « tactique en colonnes ». Qu'il nous soit donc permis
d'en dire ici encore quelques mots :

Döjä en 1724, le plus ancien representant de la tactique en colonnes, le maitre

de camp frangais Folard (Jean-Charles de Folard, Chevalier, tacticien et
homme de guerre frangais, nö en 1669 ä Avignon, mort en 1747, l'auteur cles Com-
mentaires sur Polybe et du Traite de la Colonne), reclamait un ordre de bataille
utilisant la force de choc et nommait textuellement celle-ci: « colonne ». II pre-
tendait que la vraie force d'une infanterie ötait clans l'attaque avec un front
ötroit et une grancle profondeur. II n'excluait pas cependant eompletement l'arme
ä feu, mais il voulait que la plus grande partie de la troupe tut armee de la
pique, qui avait alors et depuis longtemps disparu. La thöorie de Folard trouva,
au XVIII0 siecle, de chauds partisans parmi les tacticiens. Dans les dernieres
annöes du regne de Louis XV, on fit, en France, k plusieurs reprises, et sur une
grande öchelle, mais sans aucun succes, des essais de la phalange moderne.

Parmi les partisans des idöes de Folard se trouvaient entre autres le maröchal

de Saxe, l'Espagnol Santa-Cruz, Turpin de Cressö, Joly de Maizeroy, le
Wurtembergeois Nicolai, etc. Frederic-le-Grand par contre bien qu'il eüt
publiö, en 1761, sous le titre de Esprit du Chevalier de Folard, un extrait de ses

ouvrages, oü il a trouvö « quelques diamants enfouis dans du furnier »; Quintus
Icilius et Guibert (Jaques-Antoine-Hippolyte, comte de Guibert (1743-1790), fils
de Charles Benoit (1713-17S6) general littörateur, habile tacticien, auteur du
celebre Essai de tactique generale), « passerent la colonne au fil de l'epee ». Mais
Scharnhorst, dont le maitre, le comte Wilhelm de Lippe, etait un chaud parti-
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san de la pique, ne voulait, contre la cavalerie, que la colonne. II reclamait
d'abord une meilleure instruction pour le tir de l'infanterie et l'unite cle l'infanterie.
Lorsque Jacques Mauvillon, dans sa polemique avec Maizeroy, declare qu'un bon
tir est pour 1'infanterie une chose accessoire, Scharnhorst röpond: « Je pense en-
» core qu'un bataillon renfermant quelques bons chasseurs pouvant tirer ä coup
» sür ä une distance de quelques centaines de pas, peut faire subir, ä distance
» de grandes pertes ä uu bataillon n'ayant pas de bons tireurs, c'est seulement
» dans le cas oü les chasseurs sont de la moindre utilite. Mais si l'on avance sous
» bois, et que l'on soit inquietö, en marche, par des troupes legeres, si l'on est
» harcele par cles tirailleurs ennemis, si l'on doit döfendre un poste protege par
» des haies, des fosses ou des arbres, il est ordinairement utile et souvent d'une
> extreme nöcessitö de pouvoir tirer juste ä une grande distance. »

Le lieutenant d'alors, comme plus tard le genöral, etaient vraiment inspirös
par l'esprit cles temps, qu'en dehors de lui peu d'hommes eminents comprirent-
Scharnhorst est proprement le pere de la tactique du feu de l'infanterie moderne,
et il s'en faut de beaucoup que nous lui rendions sous ce rapport toute justice.

La facon de concevoir les conditions de ia tactique en fai
saient un reglement (Tavenir et, en fait, les prineipes qui y
etaient inscrits ont brillamment subi l'öpreuve de Irois
campagnes; aujourd'hui encore, ils gardent meine, sous plus
d'un rapport, une certaine valeur.

Les pelotons de chasseurs etaient formes au moyen du
troisieme rang; cliaque compagnie en avait un ä sa disposition.
Chaque peloton — compose de deux demi-pelotons, soit de

quatre sections — etait commande par un officier et au moins

par trois sous-officiers. II lui ötait adjoint un trompette. Les

quatre pelotons de chasseurs du bataillon avaient ä leur töte
un capitaine commandö pour cela. La moitie des chasseurs
restait comme soutien ä 75 ni. en avant des ailes du bataillon.
La ligne cles tirailleurs proprement dite s'ölendait devant le
front du bataillon et s'avancait dans la premiere position qui
lui avait ötö dösignöe d'avance, ou s'y rendait ä un signal
donne. Pour renforcer la ligne cle feu, on employait au plus
une section ; les autres sections ne servaient qu'ä la prolonger.
Au signal de cc rappel » (Ruf), les chasseurs devaient rallier
le front du bataillon. Pendant l'attaque ä la baionnette, ils
restaient ä 60 m. en avant du front de la colonne d'attaque et,

apres l'attaque, ils ötaient charges soit de la poursuite, soit de

proteger le rassemblement et la retraite du bataillon.
L'innovation la plus importante qu'apporta le reglement cle

1843 consista dans ces fameuses cc colonnes par compagnies »,
dont l'emploi et le placement — en ce qui concerne les intervalles

— ötaient laisses ä l'appreciation du commandant du
bataillon.
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En Prusse, aussi bien que dans les autres armees, on tenait
ä ce que le combat, en ordre disperse füt reserve spöcialement

aux bataillons de fusiliers, au troisieme rang et aux
divisions armees de carabines. Cependant chaque soldat d'infanterie

devait etre, en meme temps, instruit comme chasseur.
En ce qui concerne l'emploi des forces dans le combat de

chasseurs, la plus grande economie etait recommandee; de lä
l'importante innovation qui consiste ä proteger le Haue par
des patrouilles envoyöes de cöte. L'independance des chefs de

pelotons, qui est posee en principe, l'absence de tout forma-
lisme au point de vue de l'alignement des lignes de tirailleurs
en mouvement sont veritablement des points lumineux dans
cette periode qui fut par excellence celle du pedantisme
militaire.

La diseipline du feu faisait l'objet des prescriptions
suivantes : II ne faut tirer sur des individus isoles qu'ä 125 m.
au maximum, et sur des colonnes qu'ä 250 m. Pendant les
mouvements, il faut, en general, s'abstenir de tirer; les
camarades d'un meine groupe sont, il est vrai, solidaires, mais
il ne faut pas exiger avec rigueur I'alternance du feu. Les
lignes de tirailleurs preparent le combat; leurs mouvements
doivent etre vifs, mais pas trop preeipitös; leurs efforts ten-
dront ä avancer toujours. Si la ligne vient ä etre dispersee,
la troupe fraiche occupera les abris du terrain situes en
arriere ou de cöte. Les soutiens devront rester sous la main,
mais autant que possible ä l'abri du feu de l'ennemi.

Les divisions destinees au combat en ordre dispersö et en
ordre serrö, qui se trouvent dans chaque unitö tactique,
doivent se preter un mutuel appui. C'est avec ce principe qu'on
a cree l'infanterie unicpie, qui, meme dans les plus minimes
groupements, est, sous tous les rapports, capable d'agir, qui
n'a pas besoin cle voltigeurs, de chasseurs ou de grenadiers,
et qui peut faire face ä toutes les exigences du combat.

Tandis que le reglement de 1847-1870 defendait absolument
de detacher les pelotons de chasseurs dans leurs compagnies,
on prescrivait simplement, en 1843, qu'il valait mieux ne pas
le faire.

Le § 121 dit ceci: «Chaque bataillon doit trouver. dans

l'emploi rationnel de ses pelotons de chasseurs, conjointement
avec la formation en colonnes sur le milieu, et cela meme
dans les contrees coupees, le moyen de prendre, selon les
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circonstances, dans le combat, soit l'offensive, soit la defensive. »

Le paragraphe 122 recommande les cc colonnes de compagnies

», car elles peuvent eommodement convenir ä chaque
terrain; elles facilitent l'utilisation de celui-ci; elles offrent
des points de mire restreints. Le combat en colonnes de
compagnies doit, d'apres sa nature, chercher la decision surtout
dans l'effet du feu; il amenera donc rarement d'une facon
rapide cette action decisive, axiome important qui renferme en
soi-meme la regle fondamentale de tout combat de feu. Le
reglement est donc logique, lorsqu'il recommande la plus severe
öconomie dans l'emploi successif des chasseurs et, en toutes
circonstances, le maintien, comme reserve, d'un bataillon
ränge par compagnies, de möme que les prescriptions
francaises transformaient les traclitionnelles cc bandes de tirailleurs

» en cc bataillons tiraillants », sans unitö de commandement.

Les compagnies isolöes doivent conserver entre elles une
distance maximale de 80 ä 100 pas. Pelles demeurent, par
consequent, en tout temps, ä portöe des commandements du chef
de bataillon. Elles doivent se soutenir reciproquement contre
les attaques de cavalerie; le coup de feu ötait commandö dans
les pelotons et les carrös par le chef; ä courte distance, on
tirait simplement par rangs.

Le bataillon devait ötre sans cesse en communication avec
ses chasseurs. Pendant l'attaque, le feu devait cesser ä 100 pas
de l'ennemi, et etre immödiatement suivi de l'assaut avec
l'arme dechargee.

Les sonneries (signaux), enfin! Pour le combat, on en
connaissait 22, qui ne s'appliquaient meme pas pour toutes ies
unites combattantes. Pour parer un peu ä cet embarras de ri-
chesses, le reglement exigeait cpte les sonneries ne fussent
employöes que dans les cas d'absolue nöcessitö, car des cc signaux
trop nombreux n'amenent qu'incertitude et dösordre n.

PERIODE DES ARMES RAYEES JUSQU A L INTRODUCTIOIX

DES FUSILS SE CHARGEANT PAR LA CULASSE.

Ce reglement, qui parut 50 ans apres l'apparition cle la
nouvelle tactique du feu, avait encore en vue les armes ä canon
lisse. Les armes ä feu portatives rayees ne se trouvent, durant
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cette periode, que dans l'infanterie legere, bien que depuis
longtemps on songeät ä en doter les troupes de ligne.

C'est en 1828 que Delvigne, alors lieutenant, fit connaitre
sa carabine avec cc chambre ä poudre » plus etroite que l'äme
et son Systeme de forcement de la balle. La charge etait
incontestablement facilitee. Mais le projectile ötait fortement
deforme et par suite la precision notablement diminuee.
Neanmoins, les chasseurs autrichiens furent, de 1842 ä 1850, armes
d'un fusil de ce Systeme '. Le major Berner partit cle la möme
idee que Delvigne. C'est lui qui dit le principe que cc pour
» pouvoir servir ä l'armement general de rinfanterie, une
» arme rayee cloit secharger comme un mousquet et tirer comme
» une carabine. » Son fusil ovale ne fut jamais adopte en grand.

Par contre, ce bonheur echut, en I8i6, ä la carabine ä tige,
du colonel francais Thouvenin, arme rayöe, dont la chambre
u poudre avait une tige sur laquelle la balle (conique) ötait
forcee. Les chasseurs d'Orleans furent armes de ce fusil 2 et
leur exemple fut suivi par la plupart des corps de chasseurs
de l'Europe. Dans le Hanovre, en 1854, toute rinfanterie ful
armöe du fusil ä pointe (Pickelgewehr), puis bientöt apres de
la balle ä compression Lorenz, car le fusil ä tige ne pouvait
etre charge que debout et avec trop de peine.

De nouveau se fait jour l'idee que les armes rayees sont
superieures aux armes ä canon lisse. Ainsi, dans les seances
des 5 et 0 mars 1845 de la Chambre francaise, le general Paix-
hans declare que cc rartillerie disparait devant l'infanterie »,
et Je colonel Macdougall estime, dans son ouvrage Theory of
War, que l'on arrivera ä ce resultat des que l'on aura obtenu
de l'infanterie im tir precis ä 800 yards : « Artillery will lose
» its prepondörance and infantry will become a the arm whose
» superioritv will be most decisive on the issue of an enraiie-
» ment3. n

1 12 rayures ; calibre S '/« lignes; hausse fixe ä Iamelles ; elevation de 150 ä
600 pas; percussion Systeme Augustin ; balle ronde de 2 loth 100 grains ; charge,
55 grains; poids. 7 livres ; longueur 3 pieds 10 */s pouces; transformee en 1850
en fusil ä tige tirant la balle oblongue.

a Calibre 17mm8; balle de 47 gr.; charge, 45 gr. Mire graduee jusqu'ä mille
pas, malgre une trajectoire tres elevöe.

3 11 a ötö conduit ä cette affirmation par un essai vraiment tres röussi fait en
1855 ä la School of Musketry, ä Hythe. En depit cle circonstances defavorables,
35 hommes munis du fusil Enfield-Minie obtinrent ä une distance inconnue —
qui etait de 825 yards — 612 touches sur 1050 coups.
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En Suisse, pendant ce temps, on avait fait de nombreux
essais, si bien que l'on obtint une carabine (Stutzer) qu'il est
permis de considerer comme la meilleure des carabines ä

baguette.
Apres les succes obtenus des 1842, meme dans le grand-

duche de Baden et en Wurtemberg, par le Systeme de rayures
de l'ingenieur Wild, — une sorte de rayures dites cc ä che-
veu » ou cc merveilleuses », — apparurent ä Bäle, la meme
annee, au tir franc federal, Ies premieres carabines ä balle
cylindro-conique, d'origine americaine. Cinq annees plus tard,
on les trouvait generalement repandues comme armes d'amateurs,

et en 1851 on proposait le modele de la carabine cle

campagne suisse du calibre de 10mm2, pour les carabiniers.
L'arme pesait 4.75 kg., la cliarge de poudre chassait jusqu'ä
1000 pas une balle cylindro-conique (charge ä calepin) pesant
16.5 gr. Le but en blanc etait ä 200 in.

Mentionnons encore, pour etre complet, la carabine du
chasseur russe, modele 1843, ä deux rayures, avec balle dite
ä teton (ainsi appelee parce qu'elle ötait caracterisee par un
petit appendice faisant saillie clans l'evidement, mais attenant
ä la balle elle-meme). Quoi qu'elle füt lourde et assez difficile
ä charger, les chasseurs fmnois obtinrent avec cette arme
quelques succes qui, il est vrai, peuvent s'expliquer par l'emploi

de carabiniers comme cc troupe de position. »

Pendant cette periode, l'infanterie suivit encore, meme au
point de vue tactique, les traditions de l'öpoque glorieuse de

Napoleon. Tandis qu'en Allemagne s'entrechoquaient durement
les opinions des öcrivains ; pendant que les formes reglementaires

degöneraient en un pedant schimatisme ; qu'une autorite

russe, le general Okoneff, dans son cc Examen des
proprietes des trois armes », declarait, en 1850 encore, que le
combat en ordre disperse est cc insignifiant, peu avantageux
et doit par consequent etre evite », et que l'on applaudissait ä

ces paroles möme en pays germaniques, les Francais restaient
fideles au combat de feu irrögulier, ä l'elan des tireurs suivi
des colonnes de choc.

Le 22 juillet 1845 parurent les nouvelles ordonnances royales
sur la tactique de l'infanterie. Elles contenaient pour le combat

par feu les prescriptions suivantes :

1897 37
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La ligne des tirailleurs est, dans ses mouvements, toujours
independante du corps qu'elle doit couvrir dans toutes les
directions. Chaque compagnie n'a besoin que d'une petite
reserve dont la täche est de pourvoir au remplacement cle la
reserve de munitions, cle relever les soldats fatigues et de
servir de point de ralliement. Ce soutien suit la ligne de feu ä
150 pas, la reserve principale ä 400 pas (c'est-ä-dire la ligne
d'assaut). Les soutiens prennent position en arriere de l'axe
de la ligne de feu et doivent autant que possible chercher ä

etre couverts par le terrain. Les mouvements de la ligne de feu
se font au pas accelere et au pas gymnastique. Toutefois, ce
dernier ne doit etre employe que dans les cas d'extröme necessite.

L'arme est portee de la facon la plus commode ; les
commandements doivent etre rarement donnes avec la voix, mais
au moyen de sonneries ou signaux. Les charges reglent les
mouvements, et l'on veillera ä ce que les chasseurs menagent
leurs forces, conservent leur sang-froid ' et tirent profit des

avantages du terrain.
Dans le combat de chasseurs, ou bien un peloton s'avance

seul, avec un front distant de 100 pas de celui du bataillon,
ou bien c'est le bataillon tout entier. Dans ce cas, le peloton
se subdivisait en deux sections de 4 demi-sections, qui, de

nouveau, se subdivisaient en groupes de quatre hommes. Au
centre marchait le peloton (Botte) de direction. Dans chaque
groupe, les hommes etaient distants d'environ 5 pas et les

groupes avaient entre eux une distance de 40 pas au plus. Les
mouvements en avant et en arriere etaient commandes par le
capitaine. Rien n'etait prevu en ce qui concerne la longueur
des bonds. Par contre, le reglement prescrit expressement
d'operer le changement de direction par le moyen d'une marche

de flanc
On s'arretait pour tirer ou l'on tirait en marchant. Dans ce

cas, l'homme du premier rang faisait feu d'abord, tandis que
l'homme de derriere lui faisait tranquillement 12 pas en avant.
Pour le tir individuel, la position etait libre; un des « camarades

de combat » devait toujours avoir son arme chargee.
Des le commandement de « Cessez le feu », aucun coup ne

1 Vraisemblablement une des prescriptions les plus importantes en pratique.
Le Frangais ne sentait que trop bien que l'arme de precision lui convenait moins

qu'aux Germains au sang moins bouillant. C'est pour cela que le fusil rayö n'a
jamais öte populaire en France.



REVUE MILITAIRE SUISSE 563

devait plus etre tirö; par contre, tous les hommes devaient
recharger leur arme. Les officiers ne devaient pas prendre
une part active au feu, mais en revanche rendre les meilleurs
tireurs attentifs aux buts les plus avantageux (officiers ennemis).

Pour la direction du feu, il y avait 24 signaux (sonneries).
Le combat de feu continue ä etre laisse ä l'infanterie legere'.

En formation serree, on conserve encore les anciennes sortes
de feu de la tactique lineaire, meme le feu des pelotons tirant
alternativement, les impairs d'abord, les pairs ensuite

On donnait par contre ä l'instruction du tir une attention
beaucoup plus grande que dans la plupart des Etats de

l'Allemagne. L' cc Instruction sur le tir», du 15 juillet 1845, etait
une brochure redigee avec soin. Nous y apprenons que pour
le tir il y avait un capitaine instrueteur de tir du regiment, un
lieutenant pour le bataillon et pour la compagnie un sergent.
L'instruction du soldat comprenait : la connaissance de l'arme,
la charge, la balistique elementaire, l'estimation des distances,
les exercices de pointage et de mise en joue, letir proprement
dit. Celui-ci comprenait six exercices isoles (100 m., 125 m.,
150 m., 175 m., 200 m. 250 m., 300 m.), contre de une ä

quatre cibles composees (2m57 de large sur lm78 de haut, avec
l'image d'un soldat d'infanterie) et un certain nombre d'exercices
cpnsideres comme feu de division. Pour les recrues, on consacrait
au tir 40 jours, et 30 pour les sous-officiers et anciens soldats.
La dotation etait de 30 capsules, 30 cartouches d'exercice et
50 cartouches ä balle. Un homme ne devait pas tirer plus de

quatre balles par jour. Les meilleurs tireurs recevaient une
distinetion sous la forme d'une aiguille d'argent avec une
grenade (50 % de touches), ou avec une chainette d'argent (35 %
de touches).

A ce moment-lä, le soldat autrichien de ligne tirait annuellement

10 cartouches, et le chasseur 50 (ä partir de 1860, 50
et 90); en Prusse, avant 1848, on en tirait 36, mais des lors
100, et l'on introduisit les exercices gymnastiques avec le fusil.

L'introduction des armes rayees marque pour l'infanterie le

1 Le bataillon comprenait une « compagnie de voltigeurs » ä cüte de sept
« compagnies de grenadiers ». II y avait, de plus, 20 bataillons de « chasseurs ä

pied » et 21 bataillons d'infanterie legere d'Afrique, y compris les zouaves.
L'infanterie legere etait ä l'infanterie de ligne dans la proportion de 1 ä 3. Du reste,
dans la campagne de 1859, les grenadiers combattirent aussi en ordre dispersö.
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commencement d'une ere nouvelle. Le Hanovre avait eu, döjä
en 1819, l'idöe d'armer tous les fantassins de fusils rayös, mais
ce n'est qu'ä partir de la seconde moitie du siecle que l'on
etudia serieusement cette question dans les autres Etats de

l'Europe.
On fit d'abord valoir contre les armes rayees d'importantes

objeetions : on pretendit qu'avec une arme perfectionnee les
soldats gaspilleraient la munition d'une facon insensee ä une
grande distance de l'ennemi (la möme objeetion fut renouvelee,
plus tard, lorsqu'il fut question d'introduire le fusil ä un coup
se chargeant par la culasse, comme aussi pour le fusil ä repetion

ou ä magasin). liest vrai qu'ä cette epoque les reglements
ne connaissaient pas la notion moderne d'une severe diseipline
au feu, ef l'on ne s'ötonnera guere en apprenant que les
partisans de l'arme rayöe esperaient prevenir d'une fagon efficace
le gaspillage de la munition en ne graduant la mire que
jusqu'ä 300 m. Les adversaires du fusil raye lui reprochaient
encore, chose etonnante et en contradiction, semble-t-il, avec la
precedente objeetion, la difficulte de la charge.

Les progres de la tactique permirent d'ecarter cet inconvenient,

plus apparent que reel ; cependant, il fallait qu'une
guerre de l'importance de celle de Crimee se fit encore avec
les fusils lisses, pour que l'on püt, petit ä petit, se decider ä

armer de fusils rayes non seulement l'infanterie legere, mais
encore l'infanterie de ligne.

Vers 1840, le capitaine francais Minie, continuant les recherches

de Delvigne, avait imagine un nouveau mode de forcement

de la balle : le forcement par l'action des gaz de la poudre,

et cree sa « balle ä culot » (balle creusee ä la partie
inferieure pour y loger un cc culot », sorte de capsule en töle
de fer de forme tronconique). En raison de sa densite moindre
que celle de la balle, le culot recevait le premier l'impulsion
des gaz de la poudre ; il exercait une pression sur les parties
interieures du projectile; il le forcait de se dilater et de s'in-
cruster dans les rayures de l'äme. II n'etait plus besoin, des

lors, de tige au fond du fusil, ni de baguette pour le forcement;
le chargement se trouvait tres simplifie; en meme temps le
tir acquerait une plus grande rögularitö. Ainsi tombaient les
objeetions portant sur la lenteur et la difficulte cle la charge
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des fusils rayös ä canon long ; la transformation des canons
lisses en canons rayes etait facilitee. Le fusil ä compression
entre en liee; cependant quelques annees s'ecouient encore
avant que toutes les armees soient munies de fusils rayes. En
Prusse, ce resultat est atteint en 1856', en Autriche en 1859,
en Suisse et en France en 1860, en Angleterre en 1861, en
Russie, en Italie et dans quelques petits Etats, en 1864 seulement,

c'est-ä-dire ä un moment oü le fusil se chargeant par la
culasse avait dejä triomphe dans la guerre de Danemark et en
partie aussi dans les batailles de la guerre cle Secession de

1'Amerique du Nord.
II est vrai que le tzar Nicolas Ier, souvent exclusif, etait un

partisan decide du fusil cle ligne ä canon lisse, car il craignait
qu'une arme perfectionnee n'eüt une fächeuse influence sur la
bravoure de l'infanterie. C'etait, du reste, l'opinion dela vieille
öcole militaire. Un officier anglais declarait en 1857 encore
(United Service Magasine, I, 496) : cc The morale of an army
» will not stand high if it is drilled and disciplinee! an the
» principle of the long ranges » (La valeur morale d'une
armee ne sera pas clans sa construetion et dans sa diseipline,
mais clans la portee du tir). Et plus loin : cc C'est une erreur,
dit-il fort justement, d'enseigner au soldat que son arme fait
merveille ä grande distance ; une armee eievee dans une teile
tactique ne fera jamais rien. tu Les evenements de 1870 ont
montrö quele vaillant, panegyriste du « Old brown hess »

2 avait
raison sous plus d'un rapport.

Comme nous l'avons vu, l'ancienne carabine ä balle ä cale-
pin ne pouvait ötre mise que dans les mains d'une troupe
habile de chasseurs ou de carabiniers. Mais la difficullö cle la

charge, malgre les resultats relativement brillants du tir, la fit
toujours considerer comme im membre independant de l'armee.

II serait impossible, ä moins de döpasser le cadre de ce
travail, de passer en revue tous les modeles de fusil qui furent
successivement en usage depuis 1850. On les compte par
centaines ; bien peu se montrerent pratiques 5.

1 C'est-ä-dire ä la fois avec le fusil ä aiguille et le fusil Minie.

2 La « Vieille brune Elisabeth ». C'est ainsi que le soldat anglais nommait, k
cause de son canon bronze, le fusil lisse ä silex et le mousquet ä percussion du
calibre 19 mm.

3 Voyez W. v. Plönnies et C. Rüstow: Neue Studien, I et II, d e Kriegshand-
feuericaffen, L. Figuier. Les armes ä feu portatives, etc., etc. C. Rüstow releve 27
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Parmi ceux-ci, il faut ranger, nous l'avons vu, la balle
Minie. Cet habile armurier commenga en 1842 les experiences
avec son cc culot ä expansion », mais ce ne fut qu'en 1849 que
le gouvernement francais le chargea de munir de 4 rayures
4000 fusils d'infanterie ä canon lisse, modele de 1842, du
calibre cle 18 mm., chassant, avec une charge de 4 % gr., une
balle de 17m'n2. Malgre ses defectuosites au point de vue de
la justesse du tir et son peu de droit au titre de fusil de
precision, ce fusil, par la facilite de la charge, par le fait que le
projectile conservait presque eompletement sa forme, seduisit
les militaires, quhvirent dans le fusil Minie la panacee de
nouvelles victoires.

L'Angleterre, en 1851, adopta ce Systeme, mais avec un
projectile modifie (modele 1852), la Belgique en 1852, le grand-
duche de Bade et la Hesse electorale (Hesse-Cassel) en 1853, le
Wurtemberg et la Hesse en 1854, de meme que la Russie, qui
avait pu enfin, mais trop tard, se rendre compte, pendant la

guerre, de la superiorite du fusil raye; en 1855 et 1856, la
Prusse, oü la fabrication du fusil ä aiguille n'etait pas encore.
a ce moment, suffisamment avancee pour suffire aux besoins
de l'armee entiere.

Pendant ce temps, l'Autriche, qui s'etait parfaitement rendu
compte des defauts du Systeme Minie, avait adopte les idees
du lieutenant Lorenz, qui avait propose, en 1852, une balle ä

compression, de forme conique, du calibre de 13mm6 pour un
calibre d'arme de 13mm9, avec deux profondes excavations en
cannelures, circulaires, ä la base. A partir de 1854, furent
adoptes trois modeles de fusil d'apres le Systeme Lorenz,
savoir : 1° le fusil d'infanterie pour les deux tiers des hommes,
avec hausse fixe (ä 300 pas); 2° le fusil de carabiniers pour les
charges et les meilleurs tireurs, avec hausse et mire ä lamelle
(graduee jusqu'ä 900 pas); 3° les mousquetons de chasseurs 1

et II, avec guidon et declic, avec, pour le modele I, mire
graduee ä 1200 pas. Le Systeme Lorenz modifie fut adopte en Saxe

en 1856 et par le Hanovre en 1858.
C'est pendant cette periode que la Suisse commenca la

reforme de l'armement de son infanterie, reforme qui la placa

modeles de fusils rayes se chargeant par le canon. De 1824 ä 1863, la Suisse, ä

eile seule, a adopte 8 modöles differents d'armes ä feu portatives pour l'infanterie

; eile a soumis ä des essais entre 1855 et 1863 environ 40 espöees de projectiles.

Ajoutez k cela l'ambition, souvent etrange, des petits Etats clans ce domaine
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incontestablement au premier rang des Etats europeens.
Gomme nous l'avons vu, les carabiniers possedaient, depuis
1851, la cc carabine d'ordonnance » petit calibre; cinq ans plus
tard, les chasseurs etaient dotes du fusil nomme « ä balle ä

compression 11 '. Ce fusil, pesant avec sa baionnette 4.65 kg.,
etait ä detente dure; il avait 4 rayures, un calibre de 10mm5, et
une balle conique ä 2 echancrures de 10mm2, pesant 16.62 gr.
et que chassait une charge de 4 gr. de poudre.

L'infanterie de ligne recut egalement, en 1859, un fusil raye.
Son ancien fusil lisse « ä piston » (Rollgewehr), — imite du
fusil frangais, modele 1842 — fut pourvu de 4 rayures ; on
adopta pour cette arme une balle proposee par le colonel föderal

Burnand et que l'on nomma «balle Prelaz-Burnand».
C'etait une balle ä expansion, sans culot, basee sur l'idee
originale de Minie 2.

Lc canon sans flamme, sans bruil, sans recnl.

Si l'on demandait ä une personne non prevenue cle

construire un tube qui soit aisement traverse par un crayon,
mais ä l'aide duquel il soit impossible de souffler une bougie,
il y a gros ä parier qu'elle soupgonnerait le probleme d'etre
de möme nature que celui de l'äge du capitaine. Cependant il
est tres reel et sa Solution est extremement simple. Si, en effet,

1 On obtint avec cette arme de brillants rösultats qui confirmerent les essais
de tir faits en 1858 dans les Pays-Bas, et qui permirent ä la commission des essais
« de placer le fusil des chasseurs suisses au premier rang des fusils de guerre
alors en usage > (Cesar Rüstow : die Kriegshandfeuerwaffen. Berlin 18t»4. II,
page 113.) Voyez aussi W. v. Plönnies: Neue Studien über die gezogene
Handfeuerwaffe. Darmstadt 1861; C. Rüstow : Die neueren gezogenen Infanterie-Gewehre.

Darmstadt, 1862, et d'autres auteurs encore.

* La « balle ä expansion », c'est-ä-dire la balle sans culot, evidee ä l'interieur,
fut inaugurce pour la premiere fois par le capitaine prussien von Jfeindorf, en
1852. « Ses balles etaient bien construites et donnörent de bons resultats, mais
elles n'avaient qu'une solidite de transport tres minime ». La « balle evidee » du

capitaine francuh Kessler merita le meme reproche, de meme que la balle suisse

dont il est ici question. On y para en quelque mesure en remplissant de suif
fondu la cavite de la balle, ainsi que le proposa le major von Fischer, de Saxe-

Meiningen. Mais, par suite de l'amas de graisse dans la chambre ä poudre, il se

produisait un grand nombre de ratös. Seuls les modeles du general beige von Tim-
merhans et du capitaine W. de Plönnies, du grand-duchö de Hesse, furent ä la
hauteur des exigences. Sous le rapport de la faculte de transport, les balles ä

expansion ne pouvaient etre admises que pour les calibres au-dessous de 14 mm.
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